
 

RÉMUNÉRATION 

Déterminée en fonction de la 

scolarité et de l’expérience entre 

54 119 $ à 105 432 $ +  

une prime de rétention de 8%  

EXIGENCES 

• Détenir un baccalauréat en enseignement dans 

la spécialité demandée; 

• Posséder une autorisation légale d’enseigner 

émise par le MEQ.  

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT  

Direction de l’école. 

ENTRÉE EN FONCTION  

Août 2026. 

FIN DE L’AFFICHAGE 

30 juin 2026. 

  

SEPT-ÎLES 

ADAPTATION SCOLAIRE  

Primaire  École Jacques-Cartier  

Secondaire  École Manikoutai  

(majorité en anglais et en éducation physique)  

ANGLAIS LANGUE 

SECONDE 

Primaire  Bois-Joli (53%) + 

 Camille Marcoux (47%) =100%  

FRANÇAIS  

Secondaire  École Jean-du-Nord  

Secondaire École Manikoutai  

AVANTAGES DISTINCTIFS  

➔ Banque de congés pour maladie et responsabilités familiales; 
➔ Programme d’aide aux employés; 
➔ Accès à la télémédecine; 
➔ Assurances collectives. 


